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AST74 vs Covid19
en bref

Les thématiques traitées Une organisation adaptée
◗ Masques de protections

◗ EPI, EPC

◗ Reprise d’activité

◗ Téléconsultations

◗ 1 permanence téléphonique

◗  1 cellule de soutien pscychologique 

AST74 Covid-19

Actions en milieu
de travail

en 3 mois vs
3100 en un an en 2019

4193

visites de salariés en “visio“ 
et téléconsultations

4838
des salariés d’AST74 

ont continué à travailler

80%

Communication
auprès des entreprises :

◗ 8 envois d’emailings

◗  1 Comité exceptionnel de 6 experts pour la 
validation des contenus

◗  9 fiches techniques des mesures de prévention à 
adopter adaptées aux branches professionnelles :

	 ››  Annexe	au	document	unique
 ››  Petits	commerces	alimentaires
 ››  Grandes	surfaces
 ››  Aides	à	domicile
 ››  Tout	secteur	d’activité
 ››  Écoles
 ››  Petits	magasins,	hors	alimentaire
 ››  Crèches	
 ››  Coiffeurs	et	instituts	de	beauté	

◗ 3 Webinaires thématiques

	 ››  Covid-1	9	protection	individuelle
	 ››  Prévenir	les	risques	psycho-sociaux	dans	le	cadre	de	

la	reprise	et	du	déconfinement.

entreprises
accompagnées

61
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Paroles d’experts

Quelles ont été les principales 
recommandations données durant 
le confinement ? 
En	entreprise,	respecter	les	gestes	barrières	:	port	d’un	masque	
aux	normes	AFNOR,	lavage	de	mains	ou	gel	hydro-alcoolique	et	
maintenir	une	distance	entre	salariés	d’au	moins	1	mètre.	Pour	les	
salariés	en	contact	avec	un	malade	ayant	le	coronavirus,	appeler	
le	1	5	un	médecin	et	surveiller	la	température,	porter	un	masque	
chirurgical	et	prioriser	le	télétravail.	En	cas	de	symptôme	:	rester	
chez	soi,	appeler	le	1	5	ou	un	médecin.

Dr. Sylvie Rodier

D’après vous 
quelles sont les 
conséquences 
du confinement 
et de la crise sur 
les équipes des 
entreprises ? 
Cette	crise,	sanitaire	puis	éco-
nomique,	 est	 aussi	 une	 crise	
du	 travail.	 Tous	 les	 pans	 de	
l’activité	 sont	 impactés	 :	 or-
ganisations,	 collaborations,	
pratiques,	 outils….	 L’un	 des	
premiers	 enjeux	 est	 donc	
de	 cerner	 ces	 impacts	 sur	
le	 travail.	 Cela	 conduit	 logi-
quement	 à	 construire	 des	
espaces	 dans	 lesquels	 les	
entreprises	et	les	salariés	de-
vront	 reconnaitre	 ces	 trans-
formations,	 en	 discuter	 puis	
faire	évoluer	l’organisation	en	
conséquence.	A	contrario,	il	y	
a	le	risque	de	voir	apparaître	
des	 conflits	 puisque	 les	 ré-
ponses	seront	individuelles	et	
non	collectives.	 Identifier	ces	
impacts,	les	reconnaitre	pour	
construire	ensemble	des	tran-
sitions	et	éviter	les	ruptures.

Groupe Psychologie

Quels sont les 3 principaux conseils que vous donneriez 
aux employeurs et aux salariés pour mieux appréhender leur 
reprise ? 
L’accueil	par	exemple	est	essentiel.	Accueillir	signifie	faire	une	place,	c’est-à-dire	re-tisser	des	liens	
distendus	par	 la	 crise.	 Il	 s’agit	d’accueillir	 les	vécus	bien	 sûr	mais	aussi	 les	points	de	vue	 sur	 le	
travail	:	qu’est	ce	qui	s’est	fait	/	se	fait	/	se	fera	dans	le	travail	?	Cette	question-là	est	essentielle	car	
elle	permet	de	faire	l’articulation	entre	les	enjeux	stratégiques	et	les	enjeux	du	terrain.	C’est	aussi	ça,	
retisser	les	liens	dans	l’entreprise.	Les	messages	de	prévention	doivent	aussi	être	discutés.	Envoyer	
des	mails	ne	suffit	pas	!	Les	salariés	auront	toujours	des	questions	en	rapport	avec	les	spécificités	de	
leur	activité	ou	de	leur	situation.	En	échanger	permettra	de	renforcer	la	pertinence	des	mesures,	de	
développer	l’adhésion	mais	aussi	de	tenir	compte	de	l’autre	et	ainsi	de	le	reconnaitre.	Cela	crée	des	
liens	d’humanité	et	de	solidarité	dans	l’entreprise,	des	liens	qui	renforcent	le	collectif	et	développent	
les	 ressources	 psychosociales	 qui	 sont	 l’un	 des	 leviers	 essentiels	 des	 entreprises	 pour	 traverser	
cette	crise.

Groupe Psychologie

Quelles sont les nouveautés 
sanitaires de la rentrée ?  
«	Outre	 le	port	du	masque	obligatoire	qui	de-
vient	 la	 règle	 en	 entreprise	 d’après	 le	 décret	
du	 30	 août,	 l’AST74	 reste	 à	 votre	 disposition	

si	vous	avez	des	questions	spécifiques	ou	pour	
comprendre	les	exceptions.	»	

Benoît Dekerle,
directeur AST74
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Aujourd’hui	on	a	un	vrai	partenariat	

avec	l’AST74	et	les	équipes	en	

place...	Ça	nous	permet	d’avoir	des	

salariés	qui	puissent	être	bien	dans	

l’entreprise.

Alpes Contrôles 

C’est	toujours	très	pertinent	

et	très	réactif.

Editions Tissot

Ils parlent de nous !

AST74	a	été	un	très	bon	

interlocuteur	pendant	cette	

crise	qui	nous	a	permis	de	

faire	l’interaction	entre	les	

mesures	gouvernementales	et	les	

recommandations	liées	à	notre	

secteur	d’activité.	

AED

Ce	sont	vraiment	des	

partenaires	pour	nous,	la	

recommandation	la	plus	

pertinente	a	été	le	fait	qu’il	

nous	ai	aidé	à	lever	nos	doutes”	“Il	y	

a	un	tel	partenariat	aujourd’hui	que	

je	ne	vois	pas	trop	ce	qu’on	pourrait	

leur	demander	de	plus.

Mecalac

On	a	été	vraiment	

satisfait	de	cette	

prestation	et	de	l’accompagnement	

qu’on	a	pu	avoir	pendant	cette	crise	

sanitaire.	

Carrefour 
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Le cas d’AED : la santé des salariés d’abord !
 Société de distribution de produits d’entretien et d’hygiène.

Objectifs prioritaires :
- Assurer la bonne santé, les bonnes conditions de travail des collaborateurs.

- Assurer la bonne reprise du travail des salariés.

À l’annonce du confinement, 
continuer l’activité ! 
Une	 partie	 des	 salariés	 sont	 mis	 en	 chômage	
partiel	et	une	partie	en	télétravail.	Les	chauffeurs	
et	magasiniers	continuent	à	travailler.	

Actions mises en place : 
-		Communication	pour	le	personnel	qui	était	sur	le	

terrain	(application	des	consignes	de	sécurités,	
gestes	barrières,	etc.)

-		Rappel	 de	 l’importance	 d’être	 à	 l’écoute	 des	
directives	des	chefs	d’équipes

-		Numéro	vert	ouvert	24h/24	pour	écouter	toute	
personne	dans	le	besoin

Le rôle d’AST74 :

-		Intermédiaire	 et	 conseil	 entre	 les	 mesures	
gouvernementales	et	les	recommandations	liées	
au	secteur	d’activité.

-		Accompagnement	sur	des	préconisations	sur	le	
télétravail	(comment	le	mettre	en	place	et	dans	
quelles	conditions)	et	les	mesures	annexes.

Au déconfinement, 
minimiser les risques 
de contamination ! 
Pour	assurer	la	bonne	santé,	les	bonnes	conditions	
de	travail	des	salariés,	une	partie	de	l’équipe	est	
restée	en	télétravail	2	jours	par	semaines.		

Actions mises en place : 
-		Mise	 en	 place	 des	 mesures	 sanitaires	 et	

organisation	 interne,	 dans	 les	 locaux,	 pour	
réintégrer	les	collaborateurs.

Le rôle d’AST74 :

-	Préparation	à	la	fin	du	confinement

-		Mise	 à	 jour	 du	 Document	 Unique	 (DU)	 et	
accompagnement	sur	 les	mesures	à	mettre	en	
place	 et	 la	 mise	 à	 disposition	 de	 la	 nouvelle	
version	du	DU.

-		Recommandations	 sur	 le	 plan	 de	 reprise	 et	
mise	 en	 place	 des	 mesures	 sanitaires	 dans	 les	
espaces	communs	ou	individuels.
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Covid-19 et prévention au BTP
La continuité de l’activité des entreprises 
du BTP.
Dès	le	début	du	confinement,	tous	les	acteurs	majeurs	du	BTP,	du	droit,	de	la	santé	et	de	la		sécurité	au	
travail	ainsi	que	les	acteurs	publics	se	sont	réunis	(à	distance,	évidemment	!).	dans	le	but	de	permettre	la	
reprise	rapide	de	l’activité	des	entreprises	BTP.

L’enjeu	était	de	permettre	la	continuité	des	chantiers	pendant	le	confinement	en	respectant	la	santé	et	la	
sécurité	des	ouvriers	dans	le	cadre	de	la	crise	sanitaire.

Après une première réunion. les difféntes parties prenantes ont décidé que le redémarrage de l’activité 
serait conditionné par :

	 ■		La	 disponibilité	 de	 masques	 en	 nombre	 suffisant	 pour	 assurer	 la	 sécurité	 des	 salariés	 et	
répondre	aux	recommandations	du	guide	OPPBTP.

	 ■		La	distribution	d’énergie,	eau,	collecte	de	déchets	pouvant	être	assurée	dès	la	réouverture	
des	chantiers.

Une attention permanente devait être portée à la sécurité sanitaire et professionnelle des équipes.

	 ■		Coordination	 et	 modalité	 d’organisation	 des	 chantiers	 à	 mettre	 en	 œuvre	 en	 amont	 du	
redémarrage	des	chantiers	en	lien	avec	les	services	de	prévention.

	 ■		Appuis	de	l’OPPBTP	sur	la	pédagogie	et	le	déploiement	des	bonnes	pratiques

	 ■		Mise	à	disposition	d’équipements	barrières.

Il	a	fallu	identifier	des	entreprises	locales	pouvant	produire	rapidement	un	grand	nombre	de	masques.

Lors	de	cette	réunion,	l’AST74	a	insisté	sur	les	points	de	sécurité	et	de	santé	des	travaillers	en	rappelant	
l’ensemble	des	gestes	barrières	à	mettre	en	place	et	le	type	de	masque	devant	être	utilisé,	ainsi	que	les	
risques	liés	à	la	reprise	de	l’activité.

En	plus	du	coordinateur	SPS,	le	guide	de	préconisations	de	l’OPPBTP	précise	q’un	référent	Covid19	par	
entreprise	devait	 être	désigné	 sur	 les	 chantiers	pour	 s’assurer	de	 la	mise	en	place	et	du	 respect	des	
mesures	 sanitaires.	 Il	 a	 été	 conseillé	 en	 complément,	 aux	 maîtrises	 d’ouvrage,	 d’identifier	 un	 référent	
Covid	spécifique	à	chaque	chantier	en	plus	des	référents	entreprises	obligatoires.

En	 parralèle,	 les	 équipe	 d’AST74	 et	 l’OPPBTP	 ont	 mis	 à	 disposition	 des	 documents	 pour	 aider	 les	
entreprises	à	mettre	à	jour	leur	document	unique	ainsi	qu’à	anticiper	les	risques	liés	à	la	crise	sanitaire.
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COVID-19

Vous avez des questions sur le coronavirus ?
0 800 130 000

(appel gratuit)

Se laver  
très régulièrement

les mains

Tousser ou éternuer  
dans son coude 

ou dans un mouchoir

Utiliser un mouchoir  
à usage unique  

et le jeter

Saluer  
sans se serrer la main,  
éviter les embrassades

CORONAVIRUS, POUR SE PROTÉGER  
ET PROTÉGER LES AUTRES 

GOUVERNEMENT.FR/INFO-CORONAVIRUS

Pour plus de renseignements sur les bonnes pratiques à adopter dans votre entreprise, 
rendez-vous sur l’espace documentaire destiné aux entreprises sur le site d’AST74. 



Revue de Presse
“Face à la crise sanitaire, les services de santé au travail (SST) 
ont été mobilisés, tant au niveau de la prévention (diffusion 
des messages, accompagnement des entreprises) que face 
à la présence suspectée ou avérée du virus (orientation 
vers un dépistage et prescription d’arrêts maladie).”  

“Plutôt bien perçue par les soignants et les salariés, la 
numérisation du service est aussi vécue comme une avancée 
par les entreprises. Elle permet de diminuer le risque routier 
et a aussi moins d’impact sur l’emploi du temps du salarié”  

Extrait	de	l’article	
“Le numérique pour prendre soin de la santé au travail”	
Eco Savoie Mont Blanc Juillet 2020
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Vous conseiller et vous former 
pour la santé et la sécurité de votre entreprise

AST74	vous	accompagne	dans	
l’évaluation	et	la	maitrise	des	risques	
dans	votre	entreprise.	

Conseils et formations :

	 ■		Document	unique

	 ■	Salarié	compétent

	 ■	Sensibilisation	aux	risques	amiante

	 ■	Identification	des	risques	chimiques

	 ■	Webinaires

	 ■		Soutien	technique	des	IPRP

	 ■	Soutien	psychologique

	 ■			E-learning

Découvrez	notre	offre	de	services	sur	notre	site	internet
https://www.ast74.fr/fr/conseils-de-prevention-sante-au-travail
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Siège	social	et	administratif	
12,	quai	de	la	Tournette	
CS	90417
74013	ANNECY	CEDEX	
Tél	:	+33.4	50	45	1	3	56	
Mail	:	info@ast74.fr

AST74 à votre service !

SAVOIE

ÉVIAN-LES-BAINS

THONON-LES-BAINS

SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS

CHÂTEL

AVORIAZ

DOUVAINE

BOËGE

ANNEMASSE

CRUSEILLES

LA ROCHE-
SUR-FORON

BONNEVILLE
CLUSES

SCIONZIER
FRANGY

MEYTHET

THORENS-GLIÈRES

ANNECY-
LE-VIEUX

THÔNESANNECY

RUMILLY

CHAVANOD

FAVERGES

SALLANCHES

CHAMONIX
MONT-BLANC

SAINT-GERVAIS
LES-BAINS

SAINT-JEAN-
DE-SIXT

ALBY-SUR-CHÉRAN

SAINT-JEOIRE

TANINGES

SAMOËNS

MORZINE

SUISSE

ITALIE
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@AST74	Santé	au	travail	interprofessionnel	&	BTP

@AST74_groupe

@AST74_sante_travail

@AST74	-	Santé	au	travail	interprofessionnel	&	BTP

@AST74	-	Santé	au	travail	interprofessionnel	&	BTP

www.ast74.fr




